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Une semaine après
son assermentation
à Berne, Raphaël
Mahaim partage
ses premières
impressions en
tant que nouveau
parlementaire.

Simone Honegger

Cela fait une semaine que le Vert
Raphaël Mahaim occupe son nou-
veau siège au Conseil national.
L’habitant de Lussy-sur-Morges
prend ses marques lors de cette
première sessiondeprintempsdes
plusmouvementées vu le contexte
international. LaguerreenUkraine
aura tout de suite donné le ton à
cettequinzaine sous laCoupole. In-
terview.

C’est votre deuxième
semaine de session, quelles
sont vos impressions?
Deuxsentimentsprédominent:hu-
militéet responsabilité.Enarrivant
à Berne, on est dans le rôle de l’ap-
prenant. Il faut d’abord décoder le
fonctionnement du parlement, qui
est biendifférentdecelui duGrand
Conseil. Paradoxalement, on est
aussi toutdesuitedans lebain.Mon
assermentation lundi passé a été
suivie par le vote sur la déclaration
du National pour un cessez-le-feu
en Ukraine. C’était la première fois
que j’appuyais sur le bouton pour
voter. Il n’y a pas de temps d’essai.
On doit immédiatement assumer
sesresponsabilités,mêmesicen’est
qu’une seule voix sur 200.

Quelles sont les différences
qui vous frappent le plus
avec un parlement cantonal?
À Berne, il y a le National et le
Conseil desÉtats. Lesobjets font la
navette entre les deux Chambres,
alors que tout se décide au Grand
Conseil uniquement. Il faut donc
comprendre ce système d’aller-
retou, qui crée une certaine iner-
tie. Le débat est également bien
plus codifié ici qu’au parlement
vaudois, qui permet des échanges
plus spontanés. J’aimais bien ces
discussions qui s’envolent sans

qu’on s’y attende.D’unautre côté,
il y a ce soucid’avancer sur lesdos-
siers, qui sont très nombreux à
Berne.

Vous parliez de l’Ukraine,
vous arrivez justement dans
un contexte extrêmement
spécial. Quelle est l’am-
biance?
Dès le premier jour de la session,
le ton était solennel et lourd. Mes
collègues m’ont confirmé que
c’était plus tendu que d’habitude.
Le National est connu pour être
bruyant et dissipé. Il ne l’était pas
du tout lors du vote sur le cessez-
le-feu. D’ailleurs, ce n’est pas ter-
miné. Les discussions autour de
l’Ukrainevont reprendre lorsde la
session extraordinaire, qui aura
lieu prochainement.

Quel est votre avis sur la
réaction du Conseil fédéral
face à cette crise?
J’ai été atterré par la lenteur de sa
réaction. Les trois premiers jours
après l’agression russe, l’Unioneu-
ropéennea réussi àmettreenplace
touteune sériede sanctions. Il faut
bien sûr encore analyser leur effi-
cacité, mais sa réactivité était ex-
ceptionnelle. La Suisse, qui est
pourtant un État beaucoup plus

petit, a mis deux à trois jours de
plus pour faire de même. Nous
sommes en droit de nous deman-
der s’il n’y avait pas des pressions
d’uncertainnombrede lobbys.Ça
laisse un arrière-goût amer d’ima-
ginerque la Suisse a laissé le temps
àdesoligarquesdepasser entre les
maillesdufilet. Ceux-làmêmesqui
participent à financer la guerre en
Ukraine. Ça me révolte.

Un point positif de vos
premiers pas à Berne?
Sur le plan interpersonnel, c’est
très cordial. C’est parfois difficile à
comprendre d’ailleurs, parce que
les débats politiques peuvent être
très durs. Il y a une semaine juste-
ment, j’étais atterré par la position
de l’UDC concernant l’Ukraine. Le
groupe a, dans son écrasante ma-
jorité, voté contre le cessez-le-feu
avec des positions pro-Poutine ab-
solument stupéfiantes. J’étais scot-
ché surmachaise.Cetteduretédes
échanges contraste avec le carac-
tère cordial et chaleureux des
échanges informels. Pour la petite
histoire, j’ai déjà été recruté dans
l’équipe de football duNational. Je
connaîtrai des élus qui ne par-
tagent absolument pas ma vision
du monde, mais ce sera tout à fait
sympathique de jouer ensemble.

«Mon premier vote, c’était
le cessez-le-feu en Ukraine»

Successeur de Daniel Brélaz

Inégalités des soins
La nouvelle politique
cantonale de santé
bucco-dentaire prévoit
un examen complet et
gratuit en 1P, 3P et 9S.

Désireux de réduire les inégalités
en matière de santé bucco-den-
taire, Vaud finance un nouveau
dispositif ciblant les plus fragiles:
enfants, seniors en institution et
personnes souffrant de handicap
ou de difficultés financières. «Ces
populations sont davantage sus-
ceptibles de retarder les soins ou
d’y renoncer. Or, desmaladies des
dents, de la bouche ou des gen-
cives peuvent avoir un impact né-
gatif important sur la santé mais
aussi sur l’image de soi, la vie so-
ciale et professionnelle», résume
Rebecca Ruiz, cheffe du Départe-
ment de la santé.

Aide aux seniors aussi
Parmi les différentes mesures, un
contrôle dentaire complet (quinze

minutes environ en cabinet) sera
introduit progressivement pour
les enfants en 1P, 3P et 9S, dès la
rentrée 2022. Financés par le Can-
ton, ces contrôles seront organi-
sés par les Communes. Les dépis-
tages plus sommaires déjà en vi-
gueur à l’école se poursuivront. Le
Canton prendra aussi en charge
un contrôle pour les enfants de
2 ans pour lesquels le pédiatre
juge qu’il existe des risques. Il rap-
pelle par ailleurs que pour les 16-
20 ans, des bons pour un examen
dentaire à tarif réduit – peu utili-
sés – sont disponibles auprès de la
Société vaudoise de médecine
dentaire.

Une autre mesure vise les se-
niors fragilisés et les personnes
souffrant de handicap. L’État fi-
nancera un contrôle dentaire lors
de leur entrée en institution, avec
à la clé un protocole de soins per-
sonnalisé. «Ces personnes n’ont
souvent pas la capacité d’expri-
mer des douleurs ou de veiller
elles-mêmes à leur santé buc-
co-dentaire», relèveRebeccaRuiz.

L’État augmente aussi son sou-
tien au Point d’Eau, qui va bientôt
déménager. Un nouveau cabinet
dentaire sera créé dans le courant
de l’année dans ce centre lausan-
noisproposantdesprestationsaux
personnes précarisées.

Caries sur dents de lait
Le budget de cette nouvelle poli-
tique bucco-dentaire s’élève à
4millionsde francsen2022 (contre

2millionsen2021).Elleprévoitune
campagnedecommunicationetde
prévention, attendue ce prin-
temps. Le site www.vd.ch/bouche
liste lesbonsgestesd’hygièneet les
aides financières disponibles pour
payer les traitements. «Les frais
dentairespeuvent êtreunobstacle
considérable aux soins. Des aides
existent,mais elles sontparfoismé-
connues», relève Rebecca Ruiz.

Dans le canton,unquartdesen-
fants ont des caries précoces, sur-
venant sur des dents de lait.
Quelque 30% des Vaudois ne font
pas de contrôle dentaire annuel.
«Nous voulons améliorer la sensi-
bilisation pour que les gens com-
prennent l’importance de la santé
bucco-dentaire. Elle est étroite-
ment liée à notre état de santé gé-
néral», insiste lemédecincantonal,
Karim Boubaker.

Ce dispositif fait suite au refus,
en 2018, de l’initiative cantonale
pour le remboursement des soins
dentaires et à unemotion de la dé-
putée Vert’libérale Claire Richard.
Marie Nicollier

L’État deVaud offre des contrôles dentaires à l’école

L’écologiste vaudois Raphaël Mahaim à l’entrée de la salle du National en cette deuxième
semaine de session à Berne. JEAN-PAUL GUINNARD

«La dureté
des échanges
dans les débats
politiques
contraste avec
le caractère cordial
et chaleureux
des échanges
informels.»
Raphaël Mahaim,
conseiller national (Verts/VD)

«O
n de-
meure
stupé-
fait en
pré-

sence de tant d’audace, de cy-
nisme, de cruauté sauvage et
aussi de sang-froid de la part
d’un jeune homme de moins
de 20 ans. Mais ce jeune
homme est chargé de défauts
et de vices. Partout où il a été,
il s’est fait connaître sous un
jour très défavorable. Il est pa-
resseux et malpropre, colé-
rique et brutal, faux, menteur
et voleur.» Tel est le sombre
portrait que fait la «Feuille
d’Avis de Lausanne», le 26 oc-
tobre 1928, du sieur Geiser,
Ernest de son prénom, né le 20
mai 1908 à Langenthal.

Il faut dire que Geiser, céli-
bataire, magasinier de son état,
se retrouve ce jour-là devant le
Tribunal criminel du district
d’Yverdon, inculpé de brigan-
dage suivi de mort dans une af-
faire particulièrement atroce.
«Le crime de Donneloye» jeta,
la «Feuille» dixit, «l’effroi et la
consternation non seulement
dans la contrée, mais encore
dans le pays tout entier».

«Le vendredi 27 janvier
1928, dans la matinée, on dé-
couvrait, enfoui dans la paille
au fond d’une petite écurie, le
cadavre affreusement mutilé
de M. Clément Fame.» Ce négo-
ciant aisé de 41 ans, marié,
père d’une fille de 15 ans et
demi et d’un garçon un peu
plus jeune, installé depuis 1912
à Donneloye, «unanimement
connu et estimé», n’ayant pas
d’ennemi connu, était allé ga-
rer sa voiture dans une grange
le soir précédent, avant de dis-
paraître.

Son cadavre retrouvé, les li-
miers vaudois se mettent aussi-
tôt à l’ouvrage, aidés notam-
ment par le flair du chienWig-
ger, hélas sans parvenir à repé-
rer le meurtrier. C’est «une
exploration minutieuse» de la
maison du crime qui met la po-
lice de sûreté sur une piste. Ca-
chés sous la paille apparaissent
une cravate ainsi qu’«un nu-
méro du «Tages-Anzeiger», de
Zurich, du 24 janvier 1928».

«Le criminel serait-il venu
de la Suisse allemande?» se de-
mandent les archers. La mal-
heureuse Mme Jeanne Fame se
souvient alors d’un employé
nommé Geiser, que son mari a
dû renvoyer, car il le volait. Un
agent de la Sûreté se rend au
plus vite à Langenthal, chez les
parents du jeune homme, qui
croient celui-ci parti pour Pa-
ris. Mais identifient, sur une
photo de leur fils, la cravate
que leur présente le policier.

Un mandat d’arrêt est lancé
contre lui et transmis à la sû-
reté générale de Paris, alors
que le chef de la Sûreté vau-
doise se déplace dans la capi-
tale française.

Geiser est pincé le 9 février
«dans un petit hôtel borgne».
Extradé en Suisse, il se retrouve
donc devant ses juges à l’Hôtel
de Ville d’Yverdon le 26 oc-
tobre. «C’est un garçon mal dé-
grossi, têtu, qui ne s’embar-
rasse pas de scrupules. Il n’a
été poussé au crime que par la
seule idée de s’emparer du por-
tefeuille de la victime»,
constate la «Julie».

Geiser s’explique: «Je pen-
sais lui donner un coup pour
l’étourdir et prendre son porte-
feuille.» Mais Fame tente de se
relever et Geiser, armé d’une
manivelle à char, frappe et
frappe encore, avant d’achever
sa victime avec son surin de
poche. Le misérable examine
alors le portefeuille de Fame, y
trouve 250 fr. qui doivent lui
permettre de gagner Paris et,
peut-être, l’Amérique. Puis il
s’enfuit à pied dans la nuit. Le
lendemain, à Yverdon, Geiser
achète des vêtements neufs et
prend le train pour Neuchâtel
puis la Ville Lumière.

Le réquisitoire du procureur
général Capt est sévère. Il «a ra-
rement vu à la barre d’un tribu-
nal vaudois un type de criminel
aussi complet, aussi achevé.
[…] Cet homme ne perd jamais,
à aucun moment, son sang-
froid. […] Il faut le mettre hors
d’état de nuire.»

Son défenseur d’office, Me
Descoullayes, par sa «magis-
trale» plaidoirie, crée l’émotion
dans le public. Mais ne réussit
pas à attendrir le jury qui ré-
pond «oui, à l’unanimité, sur la
question du brigandage suivi
de mort» et non aux circons-
tances atténuantes. En consé-
quence de quoi le misérable est
condamné à la réclusion à la
perpétuité. Le 2 novembre, il
entre au pénitencier cantonal
et on perd sa trace.

Archives des journaux vaudois,
disponibles sur
scriptorium.bcu-lausanne.ch

Saleaffaire
Coup d’œil dans
la chronique judiciaire
du «bon vieux temps»
Par Gilles Simond

Une cravate et le «Tagi» ont
perdu l’assassin deDonneloye

L’intérieur de la grange où Clément Fame rangeait sa
Fiat torpédo noire et où le guetta son assassin.

«Un garçon
mal dégrossi,
têtu, qui ne
s’embarrasse pas
de scrupules.»
La «Feuille d’Avis
de Lausanne»
du 27 octobre 1928
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«Les frais
dentaires peuvent
être un obstacle
considérable aux
soins. Des aides
existent, mais elles
sont parfois
méconnues.»
Rebecca Ruiz,
ministre de la Santé
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